


Module Optique /Dentaire

▪ Un renforcement des remboursements en optique 

(verres et lentilles) et en dentaire (prothèse 

dentaire, implantologie, orthodontie,..).

Module Soins

▪ Amélioration des remboursements des soins 

courants dont notamment les médicaments 

prescrits et non remboursés par le régime de 

base ( médicaments, pilules contraceptives et 

substituts nicotiniques).

▪ Amélioration de la prise en charge des médecines 

douces (ostéopathie, acupuncture, homéopathie, …)

▪ Des remboursements plus élevés en optique et 

dentaire.

▪ Prestations supplémentaires en cas 

d’hospitalisation à domicile (prise en charge  par 

le régime de base).

Des Services en         : Portage de médicaments, 

complément de remboursement des frais 

d’accompagnant et de la chambre particulière en cas 

d’hospitalisation,… 



Avec ses différentes options, 

la surcomplémentaire 

Essentiel Paysage convient 

aux besoins de chacun.

Essentiel Paysage intervient en 

complément des remboursements 

de votre complémentaire santé 

collective obligatoire (CCN du 

Paysage).

Une couverture étendue : 

soins courants, 

hospitalisation, dentaire, 

optique, services…
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